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UNE scène effroyable vientd'être vécue par les popula‐tions du quartier Louis, plusprécisément en face de laGaboprix, dans le premierarrondissement de Libre‐ville. En effet, la découverte,le 30 juin dernier, du corpssans vie de Diallo Alhous‐seyno, un enseignant séné‐galais de 62 ans, a ému plusd'un. Comme il y a des des signesqui ne trompent pas, cela

faisait un moment que Mo‐hamed Moctar Sougou, luiaussi enseignant, n'avaitplus eu de nouvelles de soncompatriote. Aussi, se ré‐soudra‐t‐il à aller s'enqué‐rir de la situation en serendant à son lieu de rési‐dence. Mohamed savait queDiallo souffrait d'une mala‐die de la peau dont l'évolu‐tion était inquiétante. Maiscela était‐il de nature à fairecraindre le pire?Lorsque Mohamed MoctarSougou arrive au domicilede son compatriote, à Louis,il constate que toutes lesportes de la maison qu'il oc‐cupe sont fermées. Dans un

premier temps, il pense queAlhousseyno est sorti et dé‐cide de rebrousser chemin.Mais guidé par une intui‐tion, il fait demi‐tour. C'est alors qu'il jette uncoup d’œil par la fenêtre dela chambre. La scène qu'ildécouvre est digne d'un"ilm d'horreur, car le corpsinerte de Diallo Alhous‐seyno, en état de putréfac‐tion avancée, gît sur son lit.Aussi, Mohamed alerte‐t‐illa brigade de gendarmerienord de Gros‐Bouquet qui,à son tour, saisit le parquetde la République. Les gen‐darmes, après avoirconstaté le drame, recou‐

rent ensuite à un médecinlégiste, en vue de détermi‐ner les circonstancesexactes du décès. Selon le rapport de l'experten médecine légale, DialloAlhousseyno serait mortd'une affection médicale. Lamaladie de la peau sus‐évo‐quée l'aurait "inalementemporté. Une thèse quesemble accréditer la pré‐sence au chevet du défunt,d'un sachet contenant denombreux médicaments, aunombre desquels des anti‐biotiques en grande quan‐tité. Le même rapport indiqueque le décès remonte à en‐

Un ressortissant sénégalais retrouvé mort dans sa chambre
Découverte macabre à Louis
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viron deux semaines. Le faitque l'habitation du disparu
Diallo Alhousseyno de

son vivant.
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était isolée, en plus d'êtreentourée d'une clôture, n'apas permis aux voisins desavoir quoi que soit. Par ail‐leurs, l'odeur dégagée parle cadavre en décomposi‐tion, était dif"icilement per‐ceptible, dans la mesure oùelle se confondait à celledes petites décharges à cielouvert qui pullulent à cetendroit. L'état de la dépouille étaittel, qu'aucune maison despompes funèbres n'a ac‐cepté de la prendre. Aussi,l'enterrement a‐t‐il eu lieule lendemain dans la mati‐née.

Une rafle diligentée par
l'antenne de la Police judi-
ciaire, entre le 21 et le 25
juin dernier, a abouti à la
neutralisation des huit pré-
sumés malfaiteurs dont le
périmètre d'action s'est
étendu jusqu'au tribunal de
Makokou! 

ARMEL Afane alias Lestate,20 ans, Camerounais, PaulinAbdoulaye Yala alias Nico‐tine, 19 ans, Ulrich Mboua‐louma alias Lévis, 20 ans,Nicolas Ntem N’Soh aliasMario Balotelli, 19 ans,André Blaise Oké‐Oké aliasAmza, 20 ans, Jeffrey ChristMendome alias Laferraille,19 ans, Souleymane Ada‐mou alias Souley, 20 ans, etSaad Mahamat alias S. D., 20ans, tous de nationalité ga‐bonaise, sont tombés dansles "ilets de la Police judi‐ciaire (PJ) de Makokou, lorsd’une ra"le diligentée le 21juin dernier. Il est reprochéà ces jeunes, constitués envéritable gang, d’avoir com‐mis plusieurs vols chez desparticuliers et, ‐ ô courage ‐, au tribunal de Makokou.

Le gang à Afane mis hors d’état de nuire 
Association de malfaiteurs et vol aggravé à Makokou
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UN véhicule à usage de taxi,immatriculé 9948 G4A, ayantà son bord deux passagères,s’est encastré dans un pal‐mier, au quartier Divindé, àun jet de pierre du carrefourdit des jeunes, dans le pre‐mier arrondissement de lacommune de Mouila.Selon les témoignages re‐cueillis sur les lieux de l’acci‐dent, le chauffeur du taxiroulait à vive allure dans lesens "La ceinture"‐Carrefourdes jeunes. Parvenu au carre‐four dit de la mort, avantd’amorcer un petit virage, ilaurait perdu le contrôle duvéhicule. Dans un premiertemps, il bute sur une grosse

Le nez dans le palmier
Accident de la circulation à Mouila

F.N
Mouila/Gabon

pierre et, ensuite, il termine sacourse folle contre un palmierà la robustesse éprouvée, carcelui‐ci n’aura pas bougé d’uniota. Les occupants s'en sont sortissans trop de dommages. Maisl'on ne saurait en dire autantde l'automobile, dont le mo‐

teur a enregistré des dégâtsconsidérables. En attendant l’enquête dili‐gentée par les services com‐pétents, l’excès de vitesse et lemanque de maîtrise duconducteur, sont de plus enplus pointés comme étant lescauses de l'accident.

La postion du taxi après le choc.
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Au commencement, unepléthore de plaintes sont en‐registrées par l'antenne lo‐cale de la PJ, entre le 16 et le22 juin dernier. Cette pé‐riode est en effet marquéepar les vandales de deuxmagasins au quartier Mbolo,du complexe scolaire l’Ex‐cellence de Ngouabi, des do‐miciles localisés notammentau quartier Central et àNgouabi, et au tribunal deMakokou. Parmi les biensemportés, un écran plasmade type 3D de dernière gé‐nération, d’une valeur deprès de 10 millions defrancs, un ordinateur porta‐ble, des paires de draps, dessacs de serviettes, près de

200 000 francs, un livretd’épargne, des cartes sco‐laires, des moquettes, desDVD, un fusil de type calibre12 et des bouteilles de gaz. 
« Les malfrats se servaient
généralement de haches et
autres pieds de biche pour
pénétrer dans les lieux à visi-
ter. Ils ont aussi mis ces
armes blanches à contribu-
tion pour intimider leurs vic-
times », indique le directeurdes investigations. D’après l’Of"icier de policejudiciaire (OPJ), les pre‐mières interpellations com‐mencent le matin du 21 juin.Aussi, à la faveur d’une ra"le,Armel Afane, Paulin Abdou‐laye Yala, Jeffrey Christ Men‐

dome et André Blaise Oké‐Oké sont‐ils faits comme desrats. Excepté sieur Men‐dome, les mis en cause re‐c o n n a i s s e n tsystématiquement les faits.C'est eux qui informent les"ins limiers que NicolasNtem N’Soh et UlrichMboualouma, en cavale,sont les principaux auteursdes vols. La traque qui s’intensi"iepour mettre la main sur lesfugitifs, est facilitée par lerenseignement donné à la PJpar un agent de forces ar‐mées, le jeudi 25 juin, selonlequel les deux présumés

malfrats se trouveraient ducôté de la "frontière" entreOkondja (Haut‐Ogooué) etMakokou (Ogooué‐Ivindo),à plus de 90 km de la se‐conde ville. A Indjé trèsexactement, les informa‐tions transmises aux poli‐ciers par le chef de cettebourgade permettent demettre le grappin sur lesdeux jeunes gens. « Nous
avons procédé à l’interroga-
toire à chaud des mis en
cause, qui reconnaîtront
avoir commis les faits à eux
imputés. Ils ont même décrit
dans les détails le déroule-
ment du vol perpétré au tri-

bunal de Makokou », ren‐seigne l’enquêteur en chef. L’audition de Nicolas NtemN’Soh et Ulrich Mboua‐louma est aussi l'occasiond'établir que Paulin Abdou‐laye Yala, Jeffrey ChristMendome, SouleymaneAdamou et Saad Mahamatseraient les auteurs du volperpétré au tribunal. Déférés devant le parquetde Makokou, le lundi 29 juindernier, les membres dugang à Afane ont été tousplacés sous mandat dedépôt à la prison centralepour association de malfai‐teurs et vol aggravé. 
Les présumés voleurs, avec le cerveau Afane Armel

alias Lestate (1er à gauche).
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